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Le manquement allégué du Service européen pour 
l'action extérieure à répondre à un courrier relatif à une 
plainte pour harcèlement au sein d’une délégation 

Affaire ouverte 
Affaire 2084/2018/NH  - Ouvert le 10/01/2019  - Décision le 22/04/2020  - Institution 
concernée Service européen pour l'action extérieure ( Pas d’acte de mauvaise administration 
constaté )  | 


